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BENEFICIAIRES
AIS   (Abonnement Interne 

Scolaire) : élèves internes 
creusois qui empruntent les 
lignes SNCF (TER - train ou 
autocar) pour rejoindre 
l'établissement scolaire 
qu'ils fréquentent dans ou à 
l'extérieur du département.

OBJET DE L’INTERVENTION
DEPARTEMENTALE
Le Département n’organise pas le 
transport des élèves internes entre leur 
domicile et l’établissement scolaire 
qu’ils fréquentent, mais participe au 
�nancement d’abonnements annuels,
souscrits par ces élèves sur le réseau
TER

MODALITES DE CALCUL
Ces aides ne sont pas soumises à condi-
tion de ressources, seule la qualité 
D’ELEVE INTERNE prévaut.

AIS (Abonnement Interne Scolaire)

• Dans le département quelque soit la
distance ;

• A l’extérieur du département (si l’en-
seignement choisi n’est pas dispensé
dans un établissement creusois) ;

• Hors région (dans 
le respect de la condition précédente 
et si le trajet n’excède pas 150 km de 
la gare de départ à la gare de 
destination).

La convention « AIS » intervenue entre 
le Conseil départemental et la SNCF et 
la Région  prévoit la 
prise en charge par le Département :

• du prix d’un abonnement (ouvrant

50%), variable suivant la distance kilo-
métrique, diminué dans tous les cas de
48 € payés par l’élève (chèque à joindre
à la demande) ;

• de 15 billets aller-retour à demi-tarif.
Ces prestations font l’objet de factures
de la part de la SNCF et d'autres trans-
porteurs pour le compte de la Région.

PRESENTATION 
DU DOSSIER
AIS (Abonnement Interne Scolaire)
Formulaire de demande d’abonnement 
SNCF diffusé par la Direction Enfance 
Famille Jeunesse qui instruit les dossiers 
avant de les transmettre à la gare SNCF 
de Guéret ou le transporteur concerné 
pour établissement des titres de 
transport correspondants.

NB : Les étudiants (enseignement supé-
rieur), les apprentis (CFA) et ceux qui 
suivent un enseignement en alternance 
ECOLE/ENTREPRISE ne sont pas concer-
nés par ces abonnements. Ces élèves 
relèvent du dispositif mis en œuvre par 
la Région 
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